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Communiqués - Convocations

FRIBOURG
L'Abeille fribourgeoise, société d'apiculture

de la Sarine: Au lendemain de l'assemblée

générale, le comité nouvellement élu a
procédé à la répartition des tâches comme
suit: président: M. Michel Monney; vice-président:

M. Jacques Cudré; secrétaire-caissier:
M. Ernest Donzallaz; inspecteur. M. Jean-
Marc Fragnière; inspecteur suppléant: M.
Jean Mettraux; contrôle du miel: M. Charles
Jacquat. Adjoint (tâches spéciales) : M. Hubert
Chassot. Hors comité la commission de
contrôle du miel sera composée de MM.
Charles Jacquat, Marius Bapst, Alfred Uldry,
Hubert Chassot.

Le programme d'activité a été prévu
comme suit: après la séance du 25 mai chez
M. Duruz à Villarsel-le-Gibloux, la deuxième
visite de rucher est fixée au dimanche 23 juin
au rucher de la section de la Glâne à La Nei-
rigue. Rendez-vous à 9 h 30 sur place.
Troisième séance samedi 10 août à 9 h au rucher-
école de Grangeneuve.

Elevage de reines: les membres s'adressent
à M. Jean-Marc Fragnière, Estavayer-le-
Gibloux, pour participer à l'élevage de reines
qu'il effectuera dans son rucher.

Course annuelle: fixée à samedi 20.7.96,
elle conduira les participants en matinée au
rucher de démonstration de la Fédération de
Suisse alémanique à Alberswil-Willisau. On y
verra en particulier en pleine exploitation
différents systèmes de ruches. La journée se
poursuivra par une intéressante partie touristique

et gastronomique dans la région de
Lucerne et environs. Les membres recevront
des précisions en temps utile.

Loto annuel : nous rappelons à nos
membres notre loto annuel qui sera organisé
vendredi 7 juin à 20 h. à l'Escale à Givisiez.
Venez nombreux avec vos parents et amis.

Le secrétaire: E. Donzallaz

Société genevoise d'apiculture: Lundi 10
juin, à 17 n, réunion mensuelle au rucher de
notre collègue M. Marc Favre, route de la
Gara 45, Jussy. Pour se rendre sur les lieux:
en venant de Genève, après avoir passé sous
le château, franchir l'écriteau « Jussy» et tourner

à gauche dès la limitation de la vitesse à

40 km/h. Parcourir 300 m. Après les deux
premières maisons du hameau Les Beillans, tour¬

ner encore à gauche; après 300 nouveaux
mètres le rucher est en vue. Parcage sans
difficulté. Le président: Haldimann

IURA BERNOIS

Société d'apiculture d'Erguel-Prévôté -
Pied du Chasserai: Un cours d'élevage de
reines débutera le samedi 15 juin au rucher
de Loveresse dès 9 h du matin. La suite du
cours sera déterminée ultérieurement selon
les participants.

Les éleveurs qui désirent faire un picking
sont priés de s'annoncer aux moniteurs
10 jours avant le cours. Les moniteurs

NEUCHÂTEL

Société d'apiculture du Val-de-Travers :

Cours d'élevage au grand rucher de la
Vy-Jeannet aux Verrières le samedi 8 juin à

13 h 30.
Renseignements au (038) 66 13 82.
Cours théorique d'élevage et réunion pour

l'organisation d'un groupe d'élevage,
mercredi 5 juin à 19 h 45, à Boveresse, au Café
du Cercle. Le moniteur

Société d'apiculture du Val-de-Ruz: Vous
êtes conviés à participer au cours de vulgarisation

qui aura lieu le mardi 11 juin 1996, à

17 h. Rendez-vous au rucher de Philippe
Breitler, au Torrent, entre Saint-Martin et
Dombresson. Invitation cordiale à tous.

Le conseiller : W. Debély

VALAIS

Rucher-école de Châteauneuf/Valais: Avis
aux apiculteurs intéressés par l'élevage: un
cours est organisé au rucher-école, le
dimanche 9 juin 1996 de 9 h à 11 h.

Bienvenue à tous.
Les responsables

P.-S. : Prochains cours: dimanche 7 juillet:
vente-échange de matériel apicole; dimanche
1er septembre: mise en hivernage et contrôle
du miel.

Société d'apiculture du district de Sierre:
Un cours d'élevage est organisé au rucher de
Fernand Métrai11er le vendredi 14 juin 1996
dès 17 h 30 au Fuidioux à Chalais.

GENÈVE
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Ecole cantonale d'agriculture de Château-
neuf - Rucher: Dimanche 7 juillet, de 9 h à
11 h, aura lieu une vente-échange de matériel

apicole. Venez nombreux à ce marché de
l'occasion.

Le 31 août, de 9 h à 11 h, cours de mise
en hivernage; pour les intéressés, nous
contrôlerons la teneur en eau des miels que
vous apporterez. Vous êtes les bienvenus.

Section d'apiculture de Cossonay:
vendredi 14 juin à 18 h 30, visite du rucher de
notre ami Pierre-André Bonzon, pavillon de
la Sèche à Cuarnens, visite suivie d'une
grillade. Chacun prendra le nécessaire. Gril à

disposition. Jean Cretegny

Section des Alpes: Course de la société:
rendez-vous au Restaurant de la Croix-
Blanche, Aigle, à 9 h, le samedi 22 juin 1996
(en cas de mauvais temps, renvoi au samedi
29 juin; renseignements (025) 26 43 12).

Visite de ruchers dans le Chablais et repas
tiré du sac chez Frédy Siegenthaler, chalet Les
Anderets, Les Diablerets

Section des Alpes: Pour le mois de juin, il
a été prévu deux visites.

La première se déroulera au Sépey, au
rucher de M. Nicolas Bruhin. Rendez-vous à
la gare du Sépey à 13 h 30, le dimanche 2

juin 1996.
La deuxième est prévue au rucher de M. R.

Strahm. Rendez-vous au parc du Restaurant
des Fougères, route de l'Alliaz, le samedi
8 juin à 14 h.

Section de Lausanne: Mercredi 12 juin dès
18 h, soirée grillade. Chacun apporte sa
viande; les feux, la salade et le pain seront à

disposition. Les boissons seront vendues par

la cantine de la société. Samedi 22 juin,
course dans le Jura français. Le comité.

Société d'apiculture de Bière et environs:
Nous avisons nos membres ainsi que les
apiculteurs de la région que M. Daniel Morel de
Montricher (021/864 55 37) a repris le poste
d'inspecteur des ruchers du cercle de Ballens
en remplacement de M. Mattille de Berolle.
Le comité profite de l'occasion pour remercier

l'ami Hubert pour sa gentillesse et les
bons contacts qu'il a développés avec tout un
chacun au fil du temps. Merci encore pour les
conseils judicieux que tu as dispensés à chacun

d'entre nous tout au long de ta fructueuse
carrière; bonne retraite parmi tes protégées et
à bientôt, au rucher.

Nous souhaitons une très cordiale bienvenue

à notre inspecteur tout neuf et nous
formons nos vœux les meilleurs pour une longue
et enrichissante carrière.

Le secrétaire : J.-D. Bertholet

STATIONS DE FÉCONDATION

Vermeilley : Avis aux éleveurs de reines : la
station est à votre disposition. Dates des montées

officielles: 1er, 15, 29 juin, 13, 27 juillet
et 10 août si nécessaire. Voir les conditions
et informations parues dans le journal de mai.

Coordonnées du responsable F. Bory : Proz-
en-Ban, 1261 Le Vaud, (022) 366 11 37.

Bz

Moléson: ouverture samedi 8 juin 1996.
Montée des ruchettes samedi et mercredi.
Responsable: Georges Cosandey, tél. (029)
8 18 96.

Petit-Mont: ouverture samedi 15 juin
1996. Montée des ruchettes le samedi.
Responsable: Michel Limât (037) 26 55 47.

Michel Limât

Recensement annuel vaudois des ruchers
Le recensement cantonal des ruchers a été fixé du 1er au 15 juin 1996.
Pour cette date, les apiculteurs sont priés de communiquer l'effectif de

leurs colonies d'abeilles à l'inspecteur régional des ruchers de leur secteur.
Cette obligation découle de la loi du 25 mai 1970 d'application de la

législation fédérale sur les épizooties (art. 60).
Sur la base des éléments ainsi recueillis, les inspecteurs régionaux

délivreront les médicaments destinés à la lutte contre la varroase.
En 1996, la Caisse cantonale d'assurance contre les pertes causées par les

loques ne percevra pas de contribution.
Service vétérinaire cantonal
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